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Paris le 11/06/2008
L’offre valable d’emploi




L’UNSA-ANPE considère que l’offre valable d’emploi constitue un élément dans un ensemble qui n’est pas encore négocié ou mis en place (fusion ANPE/ASSEDIC, réforme de la formation professionnelle, négociations assurance chômage)

L’UNSA-ANPE n’a jamais été opposé aux missions de contrôle de la recherche d’emploi à condition que ce contrôle s’inscrive bien dans un accompagnement des DE et ce  dans un cadre précis, dans le but de reclasser les usagers dans les meilleures conditions le tout rapidement, si possible.
La définition de l’offre valable d’emploi doit être définie à partir d’une offre de service clairement établie entre le demandeur d’emploi et un conseiller référent de la future institution.
Cette offre de service devra faire l’objet d’un contrat rédigé suite à une évaluation sérieuse, un bilan de compétence…

Les 2 parties établiront les choix et les engagements réciproques.

Ceci nécessite de véritables moyens humains. Cette offre de service devra être formalisée dès l’inscription (prévoir là aussi des durées d’entretiens d’au moins 45mn) et comporter les droits et devoirs du demandeur et de l’institution.

Cette offre de service sera revisitée dans le temps en fonction de l’évolution de la situation du demandeur et de la situation de l’emploi.

Sur l’obligation qui est faite d’accepter parallèlement à la durée du chômage, des emplois moins rémunérés, nous attirons l’attention sur un système (pervers ?) qui pourrait à terme diminuer les niveaux de salaire proposés par les employeurs dans les offres déposées à l’institution nouvelle. 







